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I STICE CIVILE. — Cour impériale de Lyon (4e chambre) : 
Brevet d'invention; mise en société. — Cour impériale 
de Riom (Ve ch.) : Legs particulier; testament; révoca-
tion; quotité disponible; réduction; marc le franc; in-
terprétation; intention. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assise.i du Cher : Meurtre 
d'un mari par sa femme; refus par le mari d'accuser sa 
femme. — Contrefaçon du marteau de l'Etat servant 
aux marques forestières. — Cour d'assises du Var : 
Tentative d'assassinat. 

VARIÉTÉS. — Traité de la Contrefaçon en tout genre et de 
sa poursuite en justice. 

ACTES OFFICIELS. 

OFFICIELS.— Nominations judiciaires. 

NOMIWATIOJVS JUDICIAIRES. 

f
r
 par décret impérial, en date du §1 ôelebre, sont nom-

més : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Quenoble, premier pré-
sident de la Cour impériale de Nancy, en remplacement de M. 
Mérilhon, décédé; 
' Conseiller à la Cour de cassation , M. Lascoux, procureur 
impérial près le Tribunal de première instance de la Seine, 
en remplacement de M. Vaïsse, qui a été nommé procureur 
général près la Cour impériale de Paris; 

Premier président de la* tour impériale de Nancy, M. Le-
«aud, procureur général impérial près la même Cour, en rem-
placement de M. Quenoble, qui est nommé conseiller à la Cour 
de cassation; 

Procureur général près la Cour impériale de Nancy, M. Mil-
levoye, premier avocat-général près la Cour impériale de 
Rouen, en remplacement de M. Lezaud, qui est nommé pre-
mier président ; 

Premier avocat-général à la Cour impériale de Rouen, M. 
Jolibois, avocat-général à la même Cour, en remplacement de 
M. Millevoye, qui est nommé procureur général ; 

Procureur impérial près e. Tribunal de première instance 
de la Seine, M. Lordoëu, procureur général près la Cour im-
périale d'Orléans, eîi remplacement de M. Lascoux, qui est 
nommé conseiller à la Cour de cassation ; 

tïoeurcur' général près la Cour impériale d'Orléans, M. 
Martinet, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Marseille, en remplacement de M. Cordoën, qui est 
nommé procureur impérial près le Tribunal de première ins-
tance de la Seine; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Marseille, M. Duportal, procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Nantes, en remplaceras ni de M. Martinet, 
qui est nommé procureur général. 
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Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Quenoble, 4 (évier 1324, jugeauditeurà Soissons; S mai 
1824, juge au même siège ; 4 octobre 1*30, président du Tri-
bunal d'Abbeville; 19 juillet 1832, conseiller à la * our royale 
d'Amiens; 7 novembre 1833, président du Tribunal d'Amiens; ' 
30 mai 1844. président de chambre à la Cour royale d'Amiens; 
M juillet 1849, premier prérident de la Cour d'appel de 
rtancy. 

-M Lascoux, 1830, juge auditeur à Paris; 16 décembre 
loaO, juge suppléant au même siège; 14 mai 1832, substitut 
près le Tribunal civil de la Seine; 7 août 1.^43, substitut du 
procureur-général à la Cour royale de Paris ; 3 août 1848, 
conseiller » la Cour d'appel de Paris; 1er août 1830, procureur 
ae la Reoublique près le Tribunal civil de la Seine. 

l*iàûd; 1836, substitut à Rocliechouart; 31 janvier 
i»*, procureur du roi au même siège ; 28 janvier 1838, sub-
stitutdu procureur-gé-éral à la Cour royale de l imoges; 6 
ecembre 1847, avocat-général à la mêmeCour; 1848, révoqué; 
o novembre 1850, premier avocat-général à la Cour d'appel 

, ?ges5 2 février 1833, procureur-général à la Cour d'ap-
1*1 de Nancy. 
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parre (Gironde), M. Marrault, suppléant du juge de paix de 
Gastelmoron, en remplacement de M. Denoix, démissionnaire. 

J'Jge de paix du canton de Givors, arrondissement de Lyon 
(Rhône), M. Gindre, juge de paix de Beaujeu, en remplacement 
de 51. Gayet, qui a été nommé juge de paix du 3e arrondisse-
ment de Lyon. 

Jug • de paix du canton de Vaugneray, arrondissement de 
Lyon (Rhône), M. Alfred de Beuévent, avocat, en renaplacement 
de M. Genévrier, qui a été appelé à d'autres fonctions. 

Juge de paix du canton de Lamure, arrondissement de Vil-
lefraiiche fRhônè), M. Charles-Louis Mondon, anciea maire de 
Roanne, en remplacement de M. Perras, qui a été nommé juge 
de paix de Chalamont. 

Suppléant du juge de paix du canton de Nantua, arrondisse-
ment de ce nom (Ain), H. Jean-Pierre-Marie-Saturnin Nevron; 
notaire, en remplacement de il. Gautier, qui a été nommé'juge 
de paix du même canton. 

Suppléant du juge de paix du canton de Vigeois, arrondisse-
ment de Brive (Corrèze), M. Jean-Baptiste-Léan ire Goudal, no-
taire et maire, membre du conseil d'arrondissem nt, en rem-
placement de M. Breton, qui a été nommé juge de paix du mê-
me canton. 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Toulouse, ar-
rondissement de ce nom (Haute-Garonne), M. Gustave Dou-
meng^avocat, en remplacement de M. Toiirnamille, démis-
sionnaire. 

Juge de paix à Milianah (Algérie), M. François Loubigouc,-
juge de paix à Aumale, en remplacement de M. Tisserand, 
décédé. 

Juge de paix à Aumale (Algérie), M. Pierre-Gustave Bon-
homme-Lacour, avocat, en remplacement de M. Loubignac, 
qui est nommé juge de paix à Milianah. 

Suppléant du juge de paix de Médéah (Algérie), M. Jean-
Charles Dubois, chef de bataillon en retraite, en remplacement 
de M. Grégoire, démissionnaire. 

JUSTICE CIVILE 

""PerU fïw - canton de Pannalec, arrondissement de 
,'
x
 de R^'"^tore), M. Le Tirant, suppléant du juge de 

JuS« de PK"' e« remplacement de 11 Le Moal. 
au canton de Pauillac, arrondissement de Les-

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4° ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Verne de Bachelard. 

Audience du 18 juin. 

BREVET D'iNVENTIOX. MISE EX SOCIÉTÉ. 

Le brevet d'invention est la propriété exclusive de l'inven-
teur, alors même que ce dernier est associé dans une en-
treprise à laquelle il doit tout son temps et tout son tra-
vail. 

Depuis qu'il existe des chemins de fer, depuis surtout 
que de fréquents accidents ont été occasionnés soit par la 
rupture d'une roue ou d'un essieu, soit par l'usure ou la 
dépression des rails, les métallurgistes se sont sérieuse-
ment préoccupés des moyens de les prévenir. 11 s'agissait 
de mettre le matériel roulant, ainsi cjue les rails, dans des 
conditions de solidité et de bon entretien à toute épreuve. 
Toute leur sollicitude a donc porté et sur la forme la plus 
convenable de chaque pièce, et surtout sur la qualité du 
métal à employer. L'expérience n'a pas tardé à leur ap-
prendre qu'ils devaient employer le fer et l'acier unis l'un 
à l'autre. 

En effet, si le fer s'use vite, s'il n'a pas le poli et la du-
reté de l'acier, il a une qualité précieuse qui manque à ce 
dernier métal : il n'est pas cassant. 

Le problème à résoudre était la réunion, l'agrégation 
intime et moléculaire de l'acier avec le fer. L'acier à la 
surface partout oii le frottement produit l'usure; le fer à 

! l'intérieur pour résister, par sa force de cohésion, aux 
chocs susceptibles de produire la rupture de l'acier seul. 

Mais quel acier fallait-il employer? L'acier naturel et 
l'acier corroyé, les seuls sur lesquels des expériences sé-
rieuses eussent été faites, n'onl, ni la même homogénéité 
ni la même dureté que l'acier fondu. Ces deux qualités 
étant essentielles, l'acier fondu était donc le métal par ex-
cellence à employer pour obtenir des rails, des bandages 
de roues et autres pièces affectées à la locomotion offrant 
au plus haut degré la résistance à l'usure. 

Mais là précisément était la difficulté. Toutes les tenta-
tives faites pour souder l'acier fondu au 1er avaient 
échoué. 

Le 6 janvier 1848, M. Verdie, habile ouvrier métallur-
giste, passa un contrat d'association avec MM. Neyrand, 
Bergeron et Cc, fabricants d'acier à Eorette, près Rive-
de-Gier. Déjà d'importantes améliorations dans son art 
l'avaient signalé à MM. Neyrand, Bergeron et C° comme 
un auxiliaire précieux dans la concurrence que leur usine 
aurait à soutenir contre de puissantes rivales, notamment 
l'aciérie de MM. Jackson frères. Les conditions fort ac-

'[ ceptables faites à M Verdie lui attribuèrent une levée an-
nuelle de 7,000 francs, plus une part importante dans 
les bénéfices. 

M. Verdie, avant d'être associé dans l'exploitation de 
l'usine de Lorette, s'était déjà livré à de nombreux essais 
pour la soudure du fer et de la fonte d'acier. De plus, un 
industriel anglais, M. Sanderson, après avoir pris un bre-
vet d'invention dans ce but, en avait reconnu l'inefficacité 
et aurait dû renoncer à son exploitation. 

Tout en dirigeant l'aciérie de Lorette, M. Verdié médi-
tait toujours sur la soudure du fer avec l'acier fondu par 
le coulage. Or, un jour, l'idée qu'il cherchait, une concep-
tion nouvelle, vint s'offrir à son esprit. Il avait enfin trou-
vé le secret d'unir étroitement les deux métaux, jusque-là 
inconciliables. Ses expériences précédentes lui avaient 
.appris que l'obstacle à cette union provenait de l'oxyde 
qui, au contact de l'air, recouvrait instantanément la sur-
face du fer rouge. Il fallait un neutralisateur de l'oxyde, et 
ce neutralisateur, c'était le borax. 

M. Verdié, comme c'était son droit, demanda et obtint, 
à la date du 5 février 1853, un brevet d'invention en son 
nom seul. Le procédé breveté consistait à rouler le fer 
chauffé à blanc dans le borax et à le recouvrir d'acier en 
fusion. Deux mois aprèi, et le 5 avril, M. Verdié se fit dé-
livrer, en outre, un nouveau brevet qui étendait à la fonte, 
à l'acier naturel et aux autres métaux, le procédé de sou-
dage restreint au fer par le brevet primitif, de la fonte 
d'acier à l'aide du borax. Ce second brevet, conséquence 
du premier, devait incontestablement, quant à la question 
de sa propriété, suivre le sort de celui-ci. Aussi n'a-t-il 
été dans le débat, l'objet d'aucune mention de la part des 

parties. .'„■,'•". , . , 
Immédiatement après 1 obtention de son premier brevet, 

I M. Verdié en donna avis à MM. Neyrand, Bergeron et C, 
• et des essais opérés à l'usine de" Lorette démontrèrent 

l'excellence de son invention. Grâce au borax, l'incorpo-
ration du fer et de l'acier fondu était complète. Un pro-
blème immense au point de vue de l'amélioration des 
voies ferrées et de leur matériel était résolu. Constatons, 
avant d'aller plus avant, que l'usine de Lorette fabriquait 
des aciers mais ne les manufacturait pas, et que, malgré 
les liens d'intérêt qui l'unissaient à l'usine Fontaine et C", 
ayant sou siège à Paris, dont elle était commanditaire, les 
produits de cette dernière,consistant en objets manufactu-
rés, n'avaient rien de commun avec les aciers fabriqués à 
Lorette. 

A quelque temps delà, M. Verdié s'absenta de l'usine. 
Ses associés lui déclarèrent, par acte extra-judiciaire, 
qu'à raison de cette absence ils le considéraient comme 
dissident. M. Verdié accepta la position qui lui était faite, 
et, sur la sommation qui lui fut signifiée d'avoir à nommer 
un arbitre pour faire statuer sur les difficultés existant en-
tre lui et ses anciens associés, il répondit qu'acceptant la 
liquidation de ses droits telle qu'elle lui était proposée, il 
n'avait pas à recourir à un arbitrage. 

C'est alors que MM.|Neyrand, Bergeron et Ce, se dé-
eidèrem à révéler à M. Verdié l'intention où ils étaient de 
revendiquer pour la société le brevet pris|par;dui en son 
nom. 

Cette prétention, les débats]l'ont révélé, n'émanait pas 
spontanément de la volonté de MM. Neyrand, Bergeron 
et Ce. Depuis le 14 novembre 1854, la concurrence qui 
existait entre'eux, tMM. Jackson frères et MM. Petin et 
Gandet, s'était changée en une étroite alliance. Un con-
trat d'union, auquel figurèrent de plus MM. Parent et 
Sacken, propriétaires de l'aciérie de Vierzon, fusionna ces 
industries rivales. Le brevet de M. Verdié, dont plus que 
personne MM. Jackson appréciaient toute l'importance, 
faisait partie de l'apport de MM. Neyrand, Bergeron et 
Ce, avec la mention qu'il était l'objet d'une contestation à 
vider avec l'inventeur. On voulait à tout prix avoir ce 
brevet, le monopole même, si c'était possible, au profit 
de la coalition. De là le procès fait à M. Verdié. Il fallut 
donc que ce dernier, à qui l'on contestait la propriété de 
son idée, du produit de son intelligence, se défendît et ac-
ceptât l'arbitrage qui lui était proposé. 

Le 23 avril 1855, les arbitres, saisis de l'importante 
question de la propriété du brevet et de deux autres ques-
tions secondaires qui leur furent déférées par les parties, 
rendirent la sentence suivante : 

« Sur la première question : 
« Attendu que la découverte du sieur Verdié n'est pas un 

procédé pour fabriquer l'acier ou pour perfectionner la fabri-
cation, but auquel il devait, aux termes de ses engagements 
envers la société, consacrer tout son temps et tout son travail, 
mais un procédé pour revêtir le fer d'une couche d'acier fon 
du, industrie qui est spéciale aux établissements où l'on con-
fectionne des pièces de forge rechargées d'acier ; 

« Attendu que les essais faits en commun dans l'aciérie de 
Lorette, antérieurement au brevet pris par le sieur Verdié, 
c'est-à-dire avant le 5 février 1833, avaient pour but de con-
fectionner, soit au marteau, soit par la fusion et le moulage, 
mais en acier pur, diverses pièces utiles aux machines et aux 
chemins de fer ; 

" Que divers procédésfpour parvenir à ce but, inventés par 
le sieur Verdié, et brevetés au nom de la société, ont été expé-
rimentés dans l'usine avec le concours d'autres associés ; mais 
que les essais faits sur les pièces rechargées d'acier à l'aide du 
borax sont'tous postérieurs à la prise du brevet ; . 

« Attendu, en outre, que le proc- dé pour faire adhérer l'a-
cier fondu au fer, au moyen de l'immersion d'un fer rougi au 
feu dans de l'acier en fusion, a été essayé par le sieur Verdié 
avant son association du 6 janvier 1848, et par plusieurs au-
tres industriels encore ; que ce précédé a même été l'objet d'un 
brevet pris en 1847 au nom de Sanderson; 

« Que les sieurs Verdié et autres et le sieur Sanderson lui-
même y avaient renoncé, l'expérience ayant démontré qu'il 
n'était pas possible d'obtenir une cohésion parfaite entre les 
deux métaux, à cause des oxydes que dégage le fer rouge au 
contact de l'oxygène de l'air; 

« Attendu que le sieur Verdié n'a pas dissimulé à ses asso-
ciés qu'il avait fait breveter sa découverte ; que, peu de jours 
après le 5 février 1853, il en a fait part au sieur Antoine Ney 
rand ; 

« Qu'il avait offert à ce dernier d'exploiter son brevet en so-
ciété,|a condition que la société, qui n'avait que dix-sept mois 
à durer, serait renouvelée avec son concours et qu'il lui serait 
octroyé de meilleure-; conditions ; 

« Qu'il a pratiqué devant ses associés, et sur leur demande, 
des essais pour leur démontrer l'excellence de son procédé; 

« Que, des le mois d'avril ou de mai 1833, plusieurs pièces 
ont été préparées par le sieur Verdié d'après son système, 
dans l'aciérie de Lorette, sous les yeux^de plusieurs des mem-
bres de la société, et achevées dans des établissements voisins; 

« Que notamment deux rails rechargés d'aciers fondu furent, 
dans le mois de juin suivant, placés sur la voie ferrée à Rive-
de-Gier, près du percemenrde^Couzon, où jls,fonctionnent en-
core ; 

« Que, dès lors, le sieur Verdié avait mis en demeure ses as-
sociés d'adopter son procédé et d'aiouter une industrie nouvelle 
à l'industrie exercée par la société ; 

« Attendu que c'est,seulement le 20,février 1854, alors que 
la société était sur le point d'empirer et que les sieurs Neyrand, 
Thiollière, Bergeron et C" avaient signifie au sieur Verdié 
sou exclusion de la société, qu'ils ont revendiqué la pro-
priété du brevet du sieur Verdié comme chose sociale 
et appartenant à la société tout entière; question qui 
jusqu'alors était restée à l'état de chose indifférente, et sur 
laquelle la société n'avait manifesté aucune intention de 
propriété ; soit en n'exploitant pas le procédé qui lui était 
connu depuis plus d'un au; soit en ne se mettant pas en me-
sure de consigner les annuités dues à l'Etat pour le brevet, 
circonstance qui, si Verdié n'y eût pas pourvu de ses deniers 
personnels, aurait laissé tomber ce brevet dans le domaine 
public; soit en ne faisant au sieur Verdié aucun acte de mise 
en demeure pour l'exploiter concurremment, alors que le 
sieur Verdié était encore memhre de la société; soit en ne 
portant pas sur les livres de la société cette valeur nouvelle, 
qui devait augmenter l'importance de l'actif social; 

« Attendu que le 28 juin 1851, c'est-à-dire l'avant-veille où 
la société finissait, les parties déjà en dissidence sur la pro-
priété du brevet ont traité sur les faits de leur liquidation, et 
qu'alors la propriété du brevet n'a été mise en cause, ni con-
testée, ni réservée par les sieurs Neyrand, Thiollière, Bergcon 
et Ce; que ce n'était point au sieur Verdié à faire des réserves 
sur la propriété de ce brevet, qu'il a dù toujours considérer 
comme sa chose personnelle ; 

« Attendu que, lors du règlement verbal susmentionné du 
22 juin, il fut expressément convenu que le sieur Verdié n'au-
rait rien à rapporter; que si cette clause, dans l'esprit des 

l «ieurs Neyrand, Thiollière, Bergeron et C', pouvait signifier 
qu'il ne s'agissait que du rapport de la somme transigée, elle 

; n'en implique pas moins que les sieurs Neyrand, Thiollière, 
! Bergeron et Ce paraissaient, dans la pensée du sieur Verdié, 
i avoir remncé aux prétentions émises par l'acle signifié le 20 

février 1833, puisque c'était pour eux le cas de réitérer cette 
| prétention et de faire leurs réserve.-; au sujet du brevet; 

« Sur les motifs tités de l'article 1817 du Code Napo-
léon : 

« Attendu que les associés qui se sont soumis à apporter 
toute leur industrie à une société ne sont S'mmis à rentre 
compte que des gains qu'ils ont faits par l'espèce d'industrie qui 
est l'objet de cette société; 

« Or, la découverte du sieur Verdié n'est pas même un pro-
cédé pour fabriquer de l'acier, seul objet de la société dont il 

faisait partie; 
« Attendu enfin que si les conclusions des sieurs Neyrand, 

Thiollière, Bergeron et Ce étaient admises, il en résulterait 
ceci : que le sieur Verdié, l'inventeur du procédé, n'aurait 
pas joui des bénéfices de son exploitation avant la dissolution 
delà société dont il faisait partie; qu'il resterait néanmoins à 
sa charge toutes le dépenses qu'il a faites pour l'obtention de 
son brevet, les sommes qu'il a payées à l'Etat pour les annui-
tés, paiement à défaut duquel le brevet serait tombé dans le 
domaine public; qu'il n'aurait pas même profité de sa quote-
part dans la valeur de sa découverte, qui pourtant a une im-
portance très réelle, car, si cette valeur eût figuré sur les li-
vres de la société, l'actif social en aurait été augmenté d'au-
tant, et qu'en définitive ce brevet resterait la propriété de ses 
anciens associés, ce qui serait une souveraine injustice ; 

« Sur le second chef : 
« Attendu que la contestation survenue entre les parties ne 

repose que sur la forme à donner à la quittance; 
« Sur le troisième chef : 
« Attendu que les réserves dont excipe le sieur Verdié au 

sujet de la convention du 28 juin susmentionnée ne sont pas 
assez formelles pour lui attribuer le droit de demander la 
communication des livres de la société Fontaine et C" ; 

« Que, d'ailleurs, il a traité à forfait sur l'inventaire de"_Lo-
rette, soit sur celui de Paris ; 

«Sur les dépens : 
« Attendu qu'il s'agit de contestations entre associés ; 
« Attendu que chacune des parties succombe sur un des 

chefs de la prétention ; 
« Attendu que c'est le cas de les faire supporter par chacune 

d'elles, et que les arbitres ont les éléments nécessaires pour en 
fixer les quotités ; 

« Par ces motifs, 
« Nous, arbitres soussignés, jugeant en premier ressort, di-

sons et prononçons : 
• 1° Que le brevet obtenu par le sieur Verdié est et restera sa 
propriété exclusive ; 

« 2° Que le sieur Verdié recevra, sur sa quittance pure et 
simple, la somme de 35,013 fr. 35 c, faisant le solde de sa 
part dans l'actif de la société Neyrand, Thiollière, Bergeron 
et C«; 

« 3° Que le sieur Verdié est sans droit pour demander com-
munication des livres delà société Fontaine et Ce; 

« 4° Et enfin que les dépens seront mis en masse et suppor-
tés par moitié entre les parties, à l'exception du coût de l'en-
registrement, dépôt, ordonnance à?exequator et expédition de 
la présente sentence, lequel sera supporté, un tiers parle sieur 
Verdié, et deux tiers par les sieurs Neyrand, Thiollière, Berge-
ron et Ce. » 

Le 7 juillet 1855, MM. Neyrand, Bergeron et Ce, émi-
rent appel de cette sentence. M. Verdié en appela aussi 
incidemment, en ce qu'elle lui refusait la communication 
des livres de la société Fontaine et Ce. 

Mais, avant qu'il eût été statué sur ces appels, M. Ver-
dié, rendu libre par la dissolution du contrat de société 
qui l'unissait à MM. Neyrand, Bergeron et Ce, dissolu-
tion à laquelle il avait consenti, mais qu'il n'avait pas pro-
voquée, avait créé l'aciérie de Firminy, dont il est aujour-
d'hui gérant. Il avait envoyé à l'Exposition universelle de 
l'industrie des rails, des bandages de roues, des tiges de 
piston et d'autres produits de cette usine manufacturés 
d'après le procédé breveté à son nom, et avait obtenu de 
toutes les distinctions la plus flatteuse : la croix de la Lé-
gion-d'Honneur était le prix de l'immense progrès qu'il 
avait réalisé pour l'amélioration des voies ferrées par l'u-
nion intime et indissoluble du fer avec l'acier fondu par le 
coulage. 

C'est en cet étal que M. Verdié se présentait devant la 
Cour impériale de Lyon pour revendiquer une dernière 
fois la propriété exclusive de son'brevet. 

Les plaidoiries ont été brillantes et à la hauteur de l'im-
portance du débat. Elles n'en ont pas moins été courtoises 
de part et d'autre, car MM Neyrand et Verdié se connais-
saient de longue date et avaient appris à s'estimer réci-
proquement. 

Malgré les efforts des appelants, la Cour a confirmé la 
sentence des arbitres, tout en recevant l'intervention de 
la société de Firminy, restée étrangère aux débats devant 
le premier degré de juridiction. 

(Plaidants: pour MM. Neyrand, Bergeron et C, M" Lu-
cien Brun; pour M. Verdié, Me Perras; pour la compagnie 
intervenante, M' Férouillat ; assistés de M" Maurin-Hié, 
Ducreuxet Vériul, avoués. — Ministère public : M. For-
toul, premier avocat-général.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (lr« ch.). 

Présidence de M. Grelliche. 

Audience du 11 mars. 

LEGS PARTICULIER. 

TITÉ DISPONIBLE. 

INTERPRÉTATION. 

 TESTAMENT. RÉVOCATION. QUO-

 RÉDUCTION. MARC LE FRANC. 

 INTENTION. 

Un lègs particulier contenu dans un premier testamrnt n'est 
point révoqué par un legs à titre universel absorbant la 
quotité disponible contenue dans un testament fait ulté-
rieurement. 

Lorsque la totalité des legs excède la quotité disponible, la 
réduction s'opéra au marc le franc sur tous sans distinc-
tion entre les legs même uuiversels et les legs particuliers. 

Lorsqu'il s'agit d'interpréter un testament, on doit, avant 
tout, rechercher quelles ont été les intentions et la volonté 
de la testatrice. 

M're de Lauzanne est décédée le 26 octobre 1853, lais-
sant plusieurs testaments par lesquels elle fait soit des 
legs particuliers, soit des legs à titre universel, et dont 
certaines dispositions doivent être relatées très sommaire-
ment. 

Par un premier testament à la date du 16 'avril 1841, 
entre autres legs particuliers, elle donne à Mlle Automne, 
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de Noyan, sa'pelite-Glle.'une'somme de 10,000 francs. 

Parun deuxième testament du 18 octobre 1850, la tes-

tatrice s'exprime ainsi : « Ne voulant laisser peser sur mes 

enfants (Alfred et Frédcric^les sacrifices que j'ai faits, je 

veux leur donner pour les dédommager, et leur donne par 

ce présent acte de ma volonté, le quart de tous mes biens.» 

El!cjlai.ssait|cii,;!outre, différents autres.[testaments par 

lesquels elle l'ait certains legs particuliers soit au profit de 

dames de la Miséricorde, soit au prolit de.diverses'pcr-

sonnes. 

Par exploit du -23 décembre 1853, MM Frédéric et Al-

fred de Lauzanne, enfants el héritiers de M'"" du Lauzanne, 

leur mère., ont assigné les deux demoiselles de Noyau, 

leurs cohéritières, et M. de Noyan, leur père, en sa qualité 

de curateur à réuiancipation de l'une d'elles, à comparaî-

tre devant le Tribunal civil de Rioni, pour voir ordonner 

l'exécution des dispositions testamentaires de M"" de Lau-

zanne, en ce qu'elles attribuent le quart en préciput à MM. 

de Lauzanne ; voir ordonner une estimation générale et 

une formation fictive de la masse héréditaire, afin d'équi-

librer les amendements et achever le partage, sans rien 

changer aux attributions imposées par l'ascendant. 

Devant le T ribunal, les demoiselles de Noyau compa-

rurent et contestèrent qu'il y ait eu de la part de la testa-

trice intention de donner le quart par préciput à MM. de 

Lauzanne-, qu'il résultait au contraire, soit des'tesaments 

eux-mêmes , soit de différents actes restes imparfaits, 

qu'elle avait la volonté de maintenir l'égalité entre ses en-

fants ou leurs représentants; subsidiairement, elles soute-

naient que les deux précipués seraient tenus de supporter 

sans répétition une somme de 30,000 Fr. contractée par 

Mme de Lauzanne pour M. de Noyan, ainsi que le legs de 

10,000 fr. fait au profit de l'une d'elles, et d'autres legs 

faits par la testatrice, et ce, sur le quart qui serait reconnu 

leur avoir été donné par préciput. 

De leur côié, MM. de Lauzanne ont soutenu que le legs 

de 10,000 fr fait au profit de M11" de Noyan avait été révo-

qué par le testament du 18 octobre 1850, et soulevèrent 

d'autres réclamations qui, les unes et les autres, ont été 

tranchées par un jugement à la date du 26 juin 1855, 

lequel a été déféré à la Cour par suite de l'appel interjeté 

par M"' de Noyan et sur lequel est intervenu l'arrêt sui-

vant : 

« En ce qui touche l'étendue du legs fait par la dame de 

Lauzanne à ses deux fils ; 
« Considérant que par son troisième testament du 18 octobre 

1850, la dame deLtmzanne a déclaré donner à sesdeux lils,par 
cet acte de sa volonté, le quart de tous les biens dont elle 
mourrait vêtue et saisie, sous la condition de payer les 30,000 

francs par elle empruntés pour faire lace aux cautionnements 
qu'elle avait consentis pour de Noyan, son gendre ; 

« Considérant que cette libéralité, plus ample que celle con-
tenue aux testaments précdents,etqni n*à été révoquée par au-
cune disposition postérieure,est conçue en termesclairs et pré-

cis qui ne permettent pas de concevoir le moindre doute sur 
la volonté éiiergiquemeut exprimée par la testatrice, non plus 
que de chercher une interprétation contraire dans un écrit 
resté imparfait, ni dans renonciation par la testatrice, qu'elle 
voulait accorder à ses fils des dédommagements dont, plusque 

personne, elle pouvait apprécier l'étendue; 
'< Considérant que, si M"'e de Lauzanne n'a pas écrit dans 

ses testaments la dispense pour ses fils du rapport à sa suc 
cession du legs qu'elle leur faisait, les éuoiiciations de ces di-
vers actes ne permettent pas de repousser les équipollents par 

lesquels elle a formellement exprimé sa volonté que ce legs ne 

fut pas rapporiable; 
« En ce qui touche le legs de 10,000 francs fait par ladite 

dame de Lauzanne à sa petite fille Automne de Noyan : 

« Considérant qu'il ressort de toutes les énoiiciatious du 
testament que ce legs a été fait par le préciput; 

« Considérant que le testament de 1841, qui les contient, n'a 
été révoqué expressément par aucune disposition postérieure; 
qu'il est si peu de principe et si peu dans la naturu des choses 
qu'un legs particulier soit révoqué par un legs à titre univer-
sel , qu'on 1:1 dans l'article 926 du Code Napoléon que, lors-
que la totalilédes legs excède la quotité disponible, la réduc-

tion s'opère au marc le franc sur tous sans distinction entre 
les legs, même universels, et les legs particuliers; 

« Considérant que de cette dernière considération il résulte 
qu'il n'y a pas contrariété ni impossibilité d'exécution entre un 
legs particulier et un legs à titre universel, puisque l'un et 

l'autre peuvent être exécutés dans la limite de la quotité dis-
ponible, et que, lorsqu'ils ne peuvent l'être sans attaquer la 
quotité de biens réserves, ils le sont en opérant sur chacun 
d'eux au marc le franc une réduction proportionnelle aux ter-
mes de l'article 920 du Code Napoléon ci-dessus cité; 

« Considérant qu'en présence d'une disposition aussi for-
melle la Cour ne peut pas admettre que le legs dont il s'agit 

doive être à la charge des héritiers precipuaires ; 
" En ce qui touche la somme de 6,000 francs qu'aux termes 

des testaments de Mme de Lauzanne ses héritiers doivent payer 

aux Dames de la Miséricorde; 
« Considérant que l'exécution de cette disposition n'est con-

testée par aucune >des parties; 
« Mais que, pour décider si la somme à payer aux Dames de 

la Miséricorde sera prise sur la succession entière de la testa-
trice ou sur la portion disponible par elle léguée, la Cour doit 
rechercher si, par la disposition dont il s'agit, la dame de 
Lauzanne a accompli une obligation qui lui était imposée et à 

laquelle les sentiments d'honneur et de probité dont clic faisait 
profession ne lui permettaient pas de se soustraire ; 

>< Considérant que, si, par son testament du 2 novembre 
1820, M"11 de Provenchère fit don aux Dames de la Miséri-
corde d'un petit domaine sis à Proinpsat, les héritiers de la 
testatrice consentirent à la délivrance du legs ; mais que les 
Dames delà Miséricorde lij répudièrent pour se soustraire à la 
condition trop onéreuse qu'y avait apposée la testatrice, d'en-

tretenir une école à Prompsat, etc. ; 
« Considérant que cette répudiation par le légataire de la 

daine de Provencbère, le refus de fonder l'établissement qui 
avait étédans les vues el dans les désirs de cette dame, libé-
raient les héritiers de cette dernière de l'obligation qui leur 

avait été imposée el ne laissaient aucun droit aux Dames de la 
Miséricorde de réclamer jamais l'exécution des dispositions 
contenues au testament de ladite daine de Provenchère; 

« Considérant que le désir qu'auraient pu manifester plus 
tard les Dames de la Miséricorde, de revenir sur cette répu-
diation, lors même qu'il serait établi, ne pouvait avoir pour 
résultat de l'aire revivre une obligation éteinte par la seule 
volonté de ceux qui devaient en profiler, et donner à cet éta-
blissement charitable des droits auxquels il avait renoncé; 

« Considérant q e, de <;e qui précède, il résulte (pie la dis-
position dont il s agit n'a pas été de la part de M"" de Lauzan-
ne l'accomplissement d'une obligation m-me naturelle, et 
qu'elle n'était commandée ni par l'honneur, ni par la probité; 

« Considérant que si, par une délicatesse exquise, M™ de 
Lauzanne a cru devoir concourir à l'exécution des vues bien-

fui sûtes de sa soeur, lorsqu'un autre legs aux Dames de la 
Miséricorde lourpermettait de fonder l'établissement dési. é par 

5!"" de Proyetichere, clic ne l'a pas fait en vertu d'une.o liba-

tion qui avait disparu par une volonté autre que la sienne, ni 
sur des biens qui, rentres légalement et légitimement dans la 
succession de la dame de Provenchère avaient été l'objet d'une 

vente ou d'un partage, 

sa propre fortune, d'où 
disnositi -n gratuite et de bienfaisance qui, dans aucun cas, 
peut affecter la part réservée aux enfants, mais qui doit 
prise sur la-quotité dont Mme de Lauzanne avait 1 

disposer; . • . 
« Considérant que les termes dans lesquels a été lait par la 

dame de Lauzanne le legs dont il s'agit, et les précautions par 
lesquelles la testatrice a assuré son exécution, démontrent, de 
la inaiii re la plus évidente, la volonté de Mme de Lauzanne 

que ce legs lut acquitte de préférence à tout autre, et qu'il suit 
lie là qu'il 110 pourrait être réduit qu'autant que la valeur des 
autres biens ne remplirait pas la réserve légale, ce qui ne peut 

recevoir d'application à la cause; 
« Considérant que les autres dispositions du jugement dont 

est appel n'ont pas été critiquées et qu'elles doivent recevoir 

leur éxecution; ' „ . 
Mais considérant que la Cour, donnant lorce a la toi;' au 

legs à titré universel du quart chargé de 30,000 francs de det-

mais aux dépens de ce qui composait 
il suit que le legs par elle l'ait, estime 

ne 
être 

e dr >it de 
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qui 
pir 

tes, au legs de 6,000 francs fait en faveur des Dames de la Mi-
séricorde, au legs particulier de 10,000 francs à M" de Noyan, 
ce qui entraînera les mêmes conséquences pour les deux autres 
tggs de 10,OOi) francs chacun laits aux enfants de M"" de Lau-
zanne, il en résultera nécessairement, et sans parler des 
très dispositions testamentaires de la dame de Lauzanne 
n'ont donné lieu à aucun débat devant la Cour, que. 
l'ensemble de ces legs, lu portion disponible a étti dépassée, 

« Considérant, dès-lors, qu'aux ternies de l'article 920 du 

Code Napoléon, il y aura lieu, sur chaque legs à l'exception 
de celui fait aux Dames de la Miséricorde, à procéder à une 
réduction au marc le franc, et qu'il importe d'en fixer les 
bases ; 

« Considérant'que, quant aux legs des sommes déterminées, 

ces bases seront d'abord le chiffre des sommes données, puis 
celui du déficit pour faire fac; à l'ensemble des disposi-

tions ; 
« Considérant que, quant au legs du quart chargé de 30,000 

fr. de dettes, le chiffre net de cette libéralité ne pourra être 
connu qu'après l'estimation de la fortune laissée par K*" de 
Lauzanne, niais qu'un exemple pris sur une valaur arbitaire ser-
vira facilement à déterminer le mode de liquidation, quelle 
que soit, par suite de l'estimation, le valeur réelle de la suc-
cession ; 

« Considérant que, si l'on suppose la succession de M"" de 
Lauzanne d'une valeur de 600,000 fr., la dette seule connue 

de la Cour étant de 30,000 fr., l'actif sera de 870,000 fr., 
les enfants ou représentants étant au nombre de trois, le quart 
réservé à chacun d'eux et le quart formant la quotité disponi-
ble seront chacun de 142,500 francs; 

« Concidérant que M'"" de Lauzanne ayant disposé du quart 
à la charge de 30,0110 fr., c'est du quart brut avant défalcation 
des dettes mises à la charge exclusive du préciput qu'elle a 
disposé, sauf à retrancher les 30.000 fr. entiers de ce quart; 
qu'ainsi le quart entier de 600,000 fr. étant de loO.OOO fr., à 
la charge de 30,000 fr., ce qui réduit le legs universel dans 
l'hypothèse ci-dessus d'une fortune de 600,000 fr. à 120,000 
fr., en sorte que si l'on ne s'occupait que, du legs à titre uni-

versel, il resterait de disponible, sans atteindre les troisquarts 
réserves, 22,!Si 0 fr.; 

« Considérant que, quelle que soit la valeur qu'on attribue 
à la succession, 5uû,000fr., 400,000 fr. ou toute autre som-
me, on trouvera toujours que le résultat de son legs à titre 

universel, s'il pouvait produire effet pour la totalité, serait 
toujours de ne laisser disponible qu'une somme de 22,500 fr., 
puisque la conséquence est toujours de faire supporter au 
legs du quart en préciput la totalité d'une dette de 30,000 fr., 

dont il n'aurait supporté naturellement que le quart ou 7,500 
fr., sans la charge imposée, ce qui établit toujours une'somme 
restée libre de la différence entre 7,500 fr., et 30,00J fr. ou 

22,500 fr. ; 
« Considérant que cette somme, étant insuffisante pour faire 

face aux autres legs, donne lieu à une réduction proportion-
nelle, soit sur le legs à titre universelle, soit sur les legs par-

ticuliers, moins celui déclaré préférable lait aux Dames de la 

Miséricorde; 
« En ce qui touche l'appel incident des parties de Salvy : 

« Considérant que les motifs allégués ne sont pas suffisants 
pour infirmer le choix fait par les premiers juges du notaire 

par eux commis; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, vidant son délibéré, dit qu'il a été mal jugé par 

le jugement dont est appel, en ce qu'il a déclaré révoqué par 
le legs à litre universel le legs fait à Antonine de Noyan, mal 
jugé en ce qu'il a ivfusé de reconnaître le caractère de dona-
tion au legs fait par Mme de Lauzanne aux Dames de la Misé-

ricorde, bien appelé sur ces deux points, et, faisant ce que les 
premiers juges auraient du faire, déclare que le legs aux Da-
mes de la Miséricorde est une libéralité et non la reconnais-
sance d'une dette, mais que le legs doit être acquitté de pré-

férence à tous autres et sans réduction; 
'•■ Dit que le legs fait à M,le Antonine de Noyan en préciput 

n'a pas été révoqué par la disposition à titre universel faite 
aussi par préciput à ses oncles; 

« Dit néanmoins que ce legs, joint au legs à titre universel 
et aux autres dispositions faites par Mmo de Lauzanne, dépas-

sant la quotité disponible de la fortune de ladite dame de Lau-
zanne, il y aura lieu à une réduction proportionnelle au marc 
le franc, conformément aux bases déterminées dans les motifs 
qui précèdent ; 

« Rejette l'appel incident des parties de Salvy; 
'< Au résidu dit que le jugement dont est appel sera exécuté 

devant les premiers juges, qui restent saisis dans toutes les par 
ties non contraires au présent arrêt; 

« Dit que les dépens d'appel seront employés en frais de par-
tage pour être supportés suivant les amendements des parties. 

(M. Pommier-Lacombe, avocat-général. Plaidants 

Goutay pour les appelants; M' Salvy pour les intimés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

M1 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. de La Rue. 

Audience du 28 octobre. 

MEURTRE LT CN MARI PAR SA FEMME. —■ REFUS J'AR LE MARI 

D'ACCUSER SA FEMME. 

Le ménageries époux Nicolaon, journaliers, demeurant 

dans la commune de Saint-Doulchard, était fréquemment 

troublé par de violentes querelles. Si Nicolaon dépensait 

trop souvent son argent dans les cabarets et cherchait en-

suite dispute à sa femme, celle-ci, de son côté, se laissait 

aller, sous les prétextes les plus futiles, à des accès d'em-

portement pendant lesquels les menaces de mort contre 

son mari se joignaient aux voies de fait. Les voisins, té-

moins de ces scènes scandaleuses, et reconnaissant que 

presque toujours les torts étaient réciproques, avaient re-

noncé à intervenir pour les faire cesser; les époux Nico-

laons'eiiferm'aient d'ailleurs ordinairement chez eux quand 

ils voulaient se quereller', et ils vidaient ainsi leurs diflé-

reuds en tête à tête. 

Le 11 août dernier, ils étlient allés chacun de leur coté 

à la foire de P>otirges, mais, s'y étant rencontrés, ils revin-

rent ensemble vers quatre heures du soir et paraissaient en 

arrivant à leur domicile en assez bonne intelligence. Ce-

pendant, entre cinq et six heures, une femme qui était 

couchée dans une chambre contiguë à leur logement s'a-

perçut qu'ils se disputaient avec beaucoup de vivacité; 

bientôt même des trépignements répétés lui indiquèrent 

qu'une rixe avait suivi les récriminations. Et enfin elle en-

tendit Nicolaon s'écrier : >< Ah ! que tu m'as fait mal ! » 

Puis tout rentra dans le silence; et un quart d'heure après 

environ la femme Nicolaon sortit pour aller chercher ses 

vaches au pâturage. Demeuré seul, Nicolaon ne tarda pas 

à appeler la femme Fougère, qui logeait également dans le 

voisinage, et qui s'empressa île se rendre auprès de lui; 

elle le trouva entièrement déshabillé et sur le point de se 

mettre au lit. « Je suis un homme mort, lui dit-il, allez 

chercher ma mère. » Le témoin, sans demander d'expli-

çationsi ressortit immédiatement, et envoya son enfant 

faire la commission dont elle était chargée. Peu de temps 

après, la mère et la soeur de Nicolaon, que l'accusée avait 

de son côté averties de la maladie de son mari, sans en 

indiquer la cause, accoururent auprès de lui. Sa position 

était déjà très alarmante; il était couché, en proie à des 

vomissements presque incessants et paraissait Ir.'s souf-

frant. Aux questions qui lui furent adressées par sa mère 

et par sa sœur, il répondit d'abord qu'un veau, dont la 

tête était garnie d'une muselière armée de clous, lui avait 

porté un coup violent dans l'estomac : mais il ne voulut 

pas laisser examiner la blessure dont il se plaignait. Et 

comme on lui observait que cette explication n'était pas 

admissible, il laissa retomber sa tête sur son oreiller en 

disant qu'il voulait être tranquille. En vain de nouvelles 

tentatives furent-elles laites à différentes reprises pour 

connaître la véritable cause de son mal, il fut impossible 

de rien obtenir de lui. Le mercredi 13 août il dut être 

transportéîà'riiospice sur Tavis du médecin qui avait été 

appelé pour le soigner, et dans la même journée il mou-

rut au milieu d'horribles souffrances. 

lien que jusqu'au dernier,
(
 moment le malheureux eût 

persisté à attribuer sa maladie à une blessure occasionnée 

par la muselière de son veau, personne ne pouvait être 

dupe de cette explication, et le bruit ne tarda pas à se ré-

pandre qu'il était réellement mort des suites d'un coup 

que lui avait porté sa femme. 

Interrogée par la gendarmerie, celle-ci es-aya d'abord 

de soutenir la fable mise en avant par Nicolaon ; mais 

bientôt, comprenant elle-même l'absurdité de ce système, 

elle avoua que le 11 août, au retour do la foire de Bourges, 

elle avaitjeu une querelle avec son mari, que bientôt ils en 

étaient venus aux mains, et que, pendant la rixe, elle lui 

avait enfoncé un manche à balai dans le ventre. A l'appui 

de cette déclaration elle présenta aux agents de la force 

publique un bâton pointu à l'une de ses extrémités et pa-

raissantfavoir étéjgratté comme pour faire disparaître 

quelques taches. Elle fut alors arrêtée et amenée devant 

le juge d'instruction ; mais, en présence de ce magistrat, 

elle voulut rétracter ses aveux, et, revenant à son premier 

système, elle soutint de nouveau que si son mari avait été 

blessé, ce ne pouvait être que par la muselière de son 

veau. Cette muselière avait été saisie, elle fut remise, ain-

si que le manche à balai présenté par l'accusée aux gen-

darmes, entre les mains de deux médecins, qui furent 

chargés de faire l'autopsie du cadavre de Nicolaon et de 

reconnaître quel genre d'instrument avait pu produire la 

blessure i. laquelle il avait succombé. Le rapport des hom-

mes de l'art fut aussi clair que décisif. Us constatèrent à 

l'abdomen du cadavre une blessure unique pénétrant dans 

l'estomac jusqu'à une profondeur de plusieurs centimètres 

et ayant été évidemment la seule cause du décès de Nico-

laon. L'inspection de cette blessure suffit pour leur dé-

montrer qu'il avait été impossible de l'attribuer à la muse-

lière, qui, étant armée de quatre pointes placées sur le mê-

me plan et toutes très aiguës, n'aurait certainement pu 

produire une plaie unique. Enfin, en rapprochant l'extré-

mité pointue du manche à balai de l'orifice de la plaie, 

ils durent reconnaître qu'elle s'y adaptait parfaitement. 

Ces conclusions positives ne permettent aucun doute 

sur la véritable cause de la mort de Nicolaon. Sans doute 

il est permis de croire que l'accusée n'avait pas, en le 

1 [jappant, l'intention de le tuer, mais, en jugeant du sen-

timent qui l'animait par la violence qu'elle a dû déployer 

pour faire pénétrer un simple morceau de bois dans le 

corps de cet homme, on doit certainement la rendre res-

ponsable de ce qui est arrivé. 

Le système de l'accusation a été présenté par M. le sub-

stitut Julhiét, 

M" Dùliége, défenseur de l'accusée, a soutenu que la 

femme Nicolaon n'avait fait que céder à l'entraînement 

causé par les provocations de son mari, et qu'elle était en 

état de légitime défense au moment où elle lui avait patte 

Je coup mortel. 

Ce système a été adopté par le jury, qui a rapporté un 

verdict d'acquittement. 

Audience du 29 octobre. 

CONTREFAÇON DU MARTEAU DE L'ÉTAT SERVANT AUX MARQUKS 

FORESTIÈRES. 

Claude Bénard père, dit Rondet, marchand de bois à 

Saint-Martin-d'Auxigny, avait acquis, en 1854, par adju-

dication, deux lots d'une coupe de bois situés dans la forêt 

d'AUogny, au canton de la Main-Ferme. En 1855, il s'é-

tait rendu adjudicataire d'un nouveau lot dans la même 

forêt, et avait entrepris l'exploitation de ces coupes, de 

concert avec son fils, qu'il s'était associé pour le commer-

ce de bois. Au commencement du mois de mai dernier, 

l'époque fixée pour la vidange de la coupe de l'exercice 

de 1854 étant arrivée, M. l'inspecteur des forêts dut pro-

céder au récolement des arbres qui, suivant l'usage, 

avaient été réservés et marqués du marteau de l'Etat. En 

arrivant dans la coupe, il remarqua avec étonnement que, 

sur un certain nombre d'arbres, l'écorce avait été enlevée 

de manière à former des plaquis assez semblables à ceux 

que [ administration forestièie fait pratiquer sur les arbres 

réservés, et qui cependant ne-portaient pas l'empreinte 

du marteau de l'Etat. Mais, comme il constata en même 

temps que la vidange de la coupe n'était pas complète, il 

déclara procès-verbal pour ce fait à l'adjudicataire, eLre-

mit le récolement à la lin du même mois. A celte époque, 

l'opération fut reprise. Les agents forestiers, ainsi que 

cela se pratique ordinairement, entourèrent chaque arbre 

réservé d'un lieu de paille destiné à le faire reconnaître 

plus facilement et qui devait être coupé aussitôt que l'ar-

bre avait été compté. Bénard père et fils assistaient l'un et 

l'autre à ce récolement; mais, au bout de quelque temps, 

Bénard père, qui jusque-là avait suivi avec beaucoup de 

soins les travaux des agents, disparut brusquement. Sur-

pris de cette retraite, M. l'inspecteur ordonna à son bri-

gadier de se mettre à sa recherche; et celui-ci, s'étant di-

rigé vers la partie de la coupe où l'opération était termi-

née, ne tarda pas à l'apercevoir occupé à rattacher un lien 

de paille autour d'un arbre de réserve déjà compté; il rc-

cbhvnùt en outre que des liens de paille avaient également 

été remis autour de plusieurs autres arbres réservés, dans 

but évident de les faire compter deux fois. Cette fraude, 

du reste, 

coups de 

était facile à découvrir, car l'empreinte des 

ache qui avaient détaché le premier lien pouvait 

encore se voir sur l'écorce des arbres comptés, el, de plus, 

le lien employé au nouveau étant celui qui avait déjà ser-

vi, portait, à la place de la première section, un nœud qui 

n'avait pas les liens régulièrement placés. Le brigadier 
forestier s'empressa aussitôt d'aller rendre compte de la 

constatation à son chef, qui fit recommencer le récolement, 

en exigeant que Bénard père se tînt près de lui et en pre-

nant des mesures de nature à faire disparaître toute pos-

sibilité d'erreur ou de double emploi dans le compte. Sur 

l'insistance de M. Bénard, ce compte l'ut repris jusqu'à 

quatre lois; mais, en définitif, il demeura démontré qu'un 

certain nombre des arbres réservés manquaient dans la 

coupe, et, comme d'ailleurs la conduite des adjudicataires 

paraissait suspecte, les gardes forestiers reçurent l'ordre 

d'exercer une surveillance spéciale dans toute leur ex-

ploitation. 

La coupe de l'exercice 1855, dont Bénard était égale-

ment adjudicataire, fut à son tour visitée avec soin, et, 

vers la tin du mois de juillet, le brigadier rendit compte à 

ses chefs ipie, dans cette partie de la forêt, quatre arbres 

nu moins semblaient porter une empreinte contrefaite du 

marteau de l'Etat. Une plainte fut alors déposée entre les' 

mains de l'autorité judiciaire, et, en même temps que l'ad-

ministration fores ière poursuivait ses investigations pour 

découvrir le nombre exact des arbres marqués de fausses 

empreintes, le juge d'instruction près le Tribunal de Bour-

ges procéda à une information régulière. Les trois lots de 

bois exploités par Bénard père et fils furent à différentes 

reprises minutieusement examinés contradtetoirement avec 

les accusés et en présence des agents de l'administration 

forestière. Les arbres réservés furent comptés de nou-

veau. Les empreintes qu'ils portaient, vérifiées avec soin, 

et les opérations répétées curent pour résultat d'établir 

d'une manière certaine que l'empreinte du marteau de l'E-

tat avilit été contrefaite sur six des arbres de la coupe de 

l'exercice 1855, que les mêmes falsifications existaient sur 

neuf arbres du troisième lot de ia coupe de 1854, et qu'en-

fin treize arbres du deuxième lot du même exercice por-
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voyait plus, dans aucune 
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pouvait d'autant mieux supposer que c'était u ' •m?'So" 
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• au second récolement, que, dans 

hospice de Bourges, dont Bénard était encore rbois 

cataire pour l'année 1856, on retrouvait également JU(ii" 

tain nombre d'arbres portant les plaquis, dissim i""
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soin sous de la mousse, et qui semblaient attei
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fausses marques que l'adjudicataire devait sans d 'S 

apposer quand le moment du récolement aurait ann^'f • 

On avait cru d'abord que les vingt-huit fausse '°C 

preintes constatées dans les trois lots des coupes d
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et 1855 a\aient été apposées à l'aide de compas M-

comme on ne tarda pas à apprendre que, dans L n ' 
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avait lait fabri du mois de mai, Bénard Rondet fils 
nquer, 

ciseau en 
par un maréchal de Saint-Martin, une gouge ou 

forme de demi-cercle destiné à fouiller le bois et do t à 

avait fourni avec soin la mesure et la dimension ond 

penser que c'était là l'instrument dont son père et lui/' 

taient servis. Le maréchal fut interrogé ; il déelarac * 

non-seulement Bénard Rondet lils avait fait fabriquer >f6 

lui une gouge d'une grandeur particulière, mais quW 

re, des que cet outil avait été terminé, il en avait demandé 

un secoud identiquement semblable. Ces deux instru-

ments, recherchés avec soin au domicile des accusés uè 
purent pas y être retrouvés ; mais, comme avant d'en 

prendre livraison Bénard Rondet fils les avait essayés sur 

l'établi du maréchal, et que les différentes empreintes lais-

sées par ces essais reproduisaient leur dimension, il fut f
â
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cile de s'assurer qu'appliqués l'un contre l'autre ils for-

niaient une circonférence de même grandeur que le cercle 

du marteau de l'Etat et exactement semblable à celle qui 

entourait les fausses empreintes saisies dans les coupes. Il 

devenait ainsi évident que c'était à l'aide de ces deux ci-

seaux que le faussaire avait tracé sur les arbres qu'il vou-

lait substituer à la réserve de l'administration forestière 

des ronds analogues à ceux qu'aurait produits l'empreinte 

du marteau de l'Etat et dans l'intérieur desquels il avait 

ensuite aisément gravé les lettres A et F nécessaires pour 

compléter l'imitation. 

Les accusés ne pouvaient pas nier l'existence des vingt-

huit fausses empreintes constatées dans leur exploitation ; 

aussi se sont-ils bornés à soutenir qu'ilsétaient restés l'un 

et l'autre étrangers à ces falsifications. Bénard père a al-

légué qu'il ne s'occupait pas des détails de l'exploitation, 

dont la direction était confiée à son fils, et que, dès lors, 

il ne pouvait pas être responsable de ce qui avait été 

fait. Bénard fils, de son côté, a prétendu qu il n'était 

qu'un commis aux ordres de son père, et que, n'ayant 

aucun intérêt dans le commerce, il ne pouvait être accuse 

d'une fraude qui ne devait pas lui profiter. 
« Le jury saura sans peine, dit l'acte d'accusation, taire 

justice de ces deux systèmes. Eu ce qui concerne Benan 

père, en effet, s'il est vrai que l'exploitation des taupes ait 

été dirigée par son fils, il est certain aussi qu il était loin 

lui-même d'y demeurer indifférent. Son intérêt sugs« 

de sa part une surveillance à laquelle il ne manquait p*. 

Or, les tentatives faites par lui lors du récolement, \m 

tromper l'administration forestière sur le nombre «es * 

bres réservés, suffiraient pour démontrer qu il était g 

tement au courant de ce qui se passait dans les coup • 

Quant à Bénard fils, son intérêt dans l'exploitation es» 

clairement du rôle qu'il y remplissait, et d ailleurs»^. 

■ a prise à la fabrication des gouges qm ont IF 

les fausses empreintes ne peut laisser 
qu il 

faire 
doute sur sa culpabilité 

Le système de l'accusation 

hiet 

a été soutenu par M. J"1" 

N'éanmoins le jury, après avoir entendu ^'.J^^. 
a rendu un verdict uc 

mmédiateme"1 e» 

renne, avocat des accuses, 

culpabilité en leur faveur 

Bénard père 

liberté. 
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COUK D'ASSISES DU VAB. 

(Correspondance par: iculière de la GazetteAf* 1' ' " , 

Présidence de M. le baron Henrion, conseï <* 

la Cour impériale d'Aix. 

Audience du il octobre-
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c'est ce dernier qui a été l'objet du crime ^
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M. Bécot, procureur impérial,occupe 

tère public. 
M" Duval est chargé de la delense. ^ais ■ 
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et

à
 g» 

,< Le dimanche 14 septembre dernier, ed ^ 
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L'arme était chargée à plomb de chasse i F ^ 

plusieurs coups à l'épaule gauche et^»^ ̂  

fuite, le meurtrier s'élança sur se» t 
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tira a quinze mètres environ, un second 

retite*
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pat'tei<mit encore de quelques projectiles de mê-
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, Terrin tomba sur le sol, et l'assassin, se préci-
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it vu en face pendant la perpétration du crime 

•laitenvent reconnu. « Nous avions eu, ajoutait-il, 

et faI^
g
 disputes ensemble, mais je n'aurais jamais cru 

oussât si loin la cruauté. » Quelques heures après. 

1" u'on pouvait encore désespérer de ses jours, mis 

' '-ence de celui qu'il accusait : « Voilà, s'écriait-il, 
80 n»co<Juin ! » Ces déclarations si explicites ont été 
vo'l*

 t
 conlirmées par toutes les constatations morales 

l'^'iatérielles l'information a accumulées à la charge 

Je l'inculpé-
in n'avait qu'un ennemi, mais un ennemi impla-

hi c'était Dauphm, avec lequel il se trouvait depuis 

laties mois en discussions d'intérêts. Ils étaient copio-

^ 'ires de la poterie exploitée par Terrin ; d'incessantes 

Iles s'élevât nt entre eux ; ils s étaient provoqués en 

^'T Terrin reprochait à son ennemi d'être souvent ve-

kri«er les outils de son établissement et détruire les 

"
U

 (Tes de ses arbres. Us avaient comparu , le 5 août der-

^vant M. le juge de paix de Salernes, dont le mi-

nistère conciliateur n'avait pu les amener à un arranf 

nt amiable; aussi intraitablesl'un que l'autre, ils était 

"'rtis de l'audience exaspérés,'et le magistrat avait 

nier
, devant M. te ju

8
, 

conciliateur n avait pu les amener a un arrange-

" ; étaient 

s
 de l'audience exaspères, et te magistrat avait dû 

Sonner à Dauphin, qui se portait à des menaces envers son 

dversaire de sévères avertissements. L'attentat commis 

dans la soirée du 14 septembre n'était que la réalisation de 

ces menaces. . . . . . . , 
„ Mais une conclusion plu» logique encore et plus pe-

reinptoire résultait de l'ensemble des laits de l'instruction. 

« Les voisins accourus au secours de Terrin virent le 

meurtrier s'enfuir; s'ils ne purent le reconnaître, ils pu-

rent du moins remarquer ses vêtements : il portait une 

lonat» veste noire, une coillure (soit un chapeau ou une 

casquette) également noire, et un pantalon de couleur 

sombre. L'un de ces témoins a même pu dire qu'entre la 

taille de Dauphin et celle du meurtrier il y avait du rap-

port, de l'analogie. Quant au costume de celui-ci, le 14 

septembre, c'était exactement le costume signalé. Il a 

passé condamnation pour la veste et le pantalon. Il avait 

prétendu d'abord que ce jour-là il portait un chapeau de 

paille, etil a fini par déclarer qu'il portait un chapeau noir; 

il avait aussi prétendu n'avoir pas de casquette noire, et on 

en a trouvé deux chez lui. 

« Lorsqu'on lui a demandé l'emploi de son temps dans 

l'après-midi du 14 septembre, il a prétendu être allé à la 

chasse. Le fait de la chasse qu'il invoquait comme alibi a 

tourné contre lui. Deux témoins assurent l'avoir aperçu le 

14, vers trois heures de l'après-mi, sortant deTourtour et 

portant sous le bras, dans un sac, un objet qui avait la 

forme d'un fusil. U n'a pu trouver personne qui déclarât 

l'avoir vu se rendre sur le lieu de chasse ou en revenir. Il 

n'a rien rapporté de cette chasse imaginaire, il ne se li-

vrait pas d'ailleurs habituellement à cet exercice.Il n'avait 

ni fusil ni munitions lui appartenant. 11 prit le fusil du 

sieur Bagarry, son associé, à l'insu de celui-ci. Cette arme 

était chargée de plomb n° 6. Bagarry a présenté du plomb 

de même espèce qui lui restait : ce plomb est d'une qualité 

identique à celui qu'on a extrait des blessures de Terrin et 

qu'on a retrouvé sur le lieu du crime, dans la direction où 

les deux couqs avaient porté. 

« Dans la nuit du 14 au 15 septembre, la gendarmerie 

saisit dans la tuilerie de Dauphin le fusil dont il s'était 

servi ; il était déchargé et suspendu la crosse en l'air. 

L'extrémité des canons avait été récemment plongée dans 

une eau bourbeuse ; c'était l'eau qui .servait à ta prépara-

tion des tuiles. L'inculpé avait espéré, par ce lavage partie!, 

aire disparaître les traces de l'usage qu'il avait fait de 

cette arme, et l'avait placée perpendiculairement pour Ja 

lare sécher plus vite. Le samedi 13, il n'avait nullement 

parlé à Bagarry de son intention de chasser le dimanche, 

Jle
 dimanche au soir, lorsque Bagarry le trouva couché 

pans la chambre commune qu'ils occupaient à Tourtour, 

»s se rendirent réciproquement compte de l'emploi de 

leur journée, mais Dauphin se borna à lui annoncer qu'il 
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CHROMaUE 

PARIS, I" NOVEMBRE. 

La messe du Saint-Esprit qui doit précéder les audien-

ces de rentrée de la Cour de cassation, de la Cour impé-

riale et du Tribunal de première instance, sera célébrée 

mardi à la Sainte-Chapelle, à onze heures. 

Le discours de rentrée à la Cour de cassation sera pro-

noncé par M. de Royer, procureur-général. 

C'est aussi M. le procureur-général Vaïsse qui portera 

la parole à l'audience de rentrée de la Cour impériale. 

— M
me

 Bertrand aurait bien mieux fait de donner pour 

boire à Joseph Cuit, que de lui donner à boire ; le vieux 

biberon a trouvé le vin de cette dame meilleur que celui 

du cabaret (c'était, dit-on, d'excellent bordeaux), et le 

gaillard, alléché par les deux bouteilles qu'on lui avait 

données, s'en est offert trente autres, rien que cela ! Il 

fallait que le vin fût bien bon et la tentation bien grande, 

car, n ayant pas la clé de la cave, il y a pénétré par le 

soupirail un peu trop étroit pour son corps, et il s'est 

trouvé pris dans l'ouverture sans pouvoir en sortir : c'est 

alors qu'il a appelé au secours, et qu'on l'a tiré de là pour 

le conduire au poste. Aujourd'hui, c'est devant la police 

correctionnelle qu'il vient s'expliquer. 

Le bourgeois de Cuit raconte comme quoi M Ber-

trand, chez qui il exécutait des travaux avec l'aide du 

prévenu, son ouvrier, a donné à cet homme, afin qu'il 

n'abandonnât pas les travaux pour aller chez le marchand 

de vin du coin, les deux bouteilles de bordeaux qui ont 

eu pour notre ivrogne un goût de revenez-y si prononcé, 
qu'il a failli étouffer dans le soupirail de la cave. 

« Au moment, dit le témoin, où j'ai entendu Cuit qui 

appelait au secours, je venais de découvrir dans la che-

minée de la pièce où se faisaient les travaux, sous les co-

peaux, sous l'établi, dans les tiroirs de cet établi et dans 

divers coins, trente bouteilles de bordeaux. Je courus aux 

cris qn'il poussait, et je le trouvai rouge comme un ho-

mard cuit, soufflant, suant, étouffant, pour sortir de son 

trou. Comme il a le ventre un peu gros, il parait qu'il 

avait pu entrer par le soupirail, mais il n'avait pas pu eh 

ressortir; je l'interrogeai sur ce qu'il faisait là. Il me dit 

qu'il était tombé dans le soupirail par accident ; il y avait 

là plusieurs personnes, et, comme on le pense bien, Cuit 
ne fut pas cru. 

Cuit, pleurant : Je vous en prie, ne me renvoyez pas à 
Mazas, on y est trop mal ; je n'ai rien volé du tout. 

M. le président : D'où provenaient alors ces trente bou-
teilles de vin? 

Cuit : M'sieu, c'était le reste de ce que mam' Bertrand 
m'avait donné. 

M. leprésident : Le reste de deux bouteilles?... Il y en 
avait trente. 

Cuit : Pardon, m'sieu, permettez... 

M. le président : Expliquez-vous. 

Cuit : Je vous en prie, ne me renvoyez pas à Mazas. 

M. le président : Vous n'avez pas d'autre e » plication à 

fournir ? Vous soutenez que Mme Bertrand vous a donné 

les trente bouteilles de vin ? 

Cuit : Dieu est mon maître, je suis innocent ; j'ai fait 

quéques bêtises dans ma vie, mais volé, ça n'est pas dans 

mon éducation, car je... 

M. le président : Vous aviez bien certainement un com-
plice ? 

Cuit : Pardon, m'sieu, permettez... 

M. le président: Bépondez? 

Cuit: Oui, m'sieu... permettez que je finisse mon... 

heu... mon... discours. 

M. le président : Non, répondez ; ce n'est pas vous qui 

avez placé les bouteilles dans les divers endroits où on les 

a trouvées, vous les avez passées par le soupirail à quel-

qu'un avec qui vous deviez sans doute les boire ; à qui les 

avez-vous passées ? 

■ Cuit : Mais à personne, mais à personne; pardon m'sieu, 

permettez, si vous plaît, puisque je ne les ai pas prises et 

que j'ai tombé par mégarde dans le soupirail. 

M. le président : Vous ne voulez pas nommer votre 

complice? 

Cuit : Dieu est mon maître, je suis innocent et sans 

complice... permettez. 

Le Tribunal délibère. 

Cuit : Ne me renvoyez pas à' Mazas, si vous plaît, 

pauvre ouvrier... père de famille,si vous plaît... m'sieu... 

permettez... 

Le Tribunal condamne Cuit à six mois de prison. 

VARIÉTÉS 

TltAITË DE LA CONTREFAÇON EN TOUT GENRE ET DE SA POURSUITE 

EN JUSTICE, par M. Etienne BLANC, avocat à la Cour im-

périale de Paris. — 1 vol. in-8°. 

L'ouvrage dont nous venons rendre un compte tardif et 

sommaire, avant de se recommander par lui-même, se 

recommande par le nom et l'expérience pratique de son 

atiteur. M. Etienne Blanc prend, depuis longues an-

nées, une part active et brillante à tous les débats 

que soulève le droit de propriété sur les œuvres de 

l'intelligence. Défenseur at'dent et habile de ce droit 

sacré, il a conquis dans les affaires de ce genre une 

légitime autorité, et, quand il publie un ouvrage sur la 

matière qui fait l'objet de ses préférences, c'est l'étude 

de toute sa vie dont il livre au public lès fruits précieux. 

Déjà \'Inv nteur breveté, le Code général de la propriété 

industrielle, littèrair- et artistique, lui ont fait un nom 

dans la science du droit ; déjà la troisième édition du 

Traité df la Contrefaçon était épuisée. Il vient de publier 

la quatrième, et cette édition nouvelle, en attestant le suc-

cès de l'ouvrage, est elle-même un ouvrage nouveau que 

la théorie et la pratique, la doctrine et la jurisprudence 

ont à l'envi enrichi de leurs trésors. 
Au lieu de louer ce remarquable ouvrage, nous vou-

drions le faire connaître ; c'est le meilleur éloge à en faire, 

et il n'en recevra pas d'autre de nous aujourd'hui. La 

mission d'un compte-rendu est plus humble qu'on ne 

veut le croire ; et, pour notre part, nous aimons la cons-

ciencieuse modestie de ces savants d'Allemagne qui, dans 

l'analyse qu'ils donnent d'un ouvrage, se bornent en quel-

que sorte à placer sous les yeux du lecteur une table des 

matières soigneusement dressée et qui, ayant tant de droits 

de parler en leur propre nom, cède la parole à leur au-

tour. „ .. . , ... 
Le Traité de la Contrefaçon est divise en neul livres. 

Le premier est consacré tout entier à la propriété litté-

raire. Sans se livrer à un examen philosophique du 

droit' de propriété intellectuelle, et en laissant à d'au-

tres comme il le dit avec modestie, le soin d'explo-

rer ces hautes régions de la science, M. Etienne Blanc, 

dans quelques pages courtes et substantielles, trace l'his-

torique de la législation depuis l'ordonnance de Moulins 

de 1566 jusqu'à nos jours. Chaque progrès, chaque pas 

fait par le législateur est marqué dans cet exposé rapide 

et complet Les tentatives encore incertaines de Louis 

\II1 pour réprimer la contrefaçon; l'arrêt du Conseil du 

27 février 1682, où se révèle l'empreinte de la main plus 

ferme de Louis XIV; les mémorables arrêts du Conseil 

rendus par Louis XVI le 30 août 1777, sont autant de ja-

lons qui conduisent le lecteur à la législation actuelle, for-

mulée dans la loi de 1793 avec l'imperfection qui s'atta-

che aux œuvres de cette sanglante époque, mais dont les 

dispositions ont été complétées plus tard pard'autres lois, 

notamment par l'article 425 du Code pénal, par les décrets 

de 1410 et par la loi récente du 8 avril 1854. 

Cette dernière loi, que M. Etienne Blanc appelle avec 

raison une loi bienfaisante, n'est sans doute que le prélude 

d'un bienfait plus grand encore, d'un Code de la propriété 

littéraire, attendu depuis si longtemps, essayé en 1826, 

repris à une époque plus récente, avorté dans les Cham-

bres législatives au milieu de discussions brillantes et con-

fuses, mais dont la rédaction, plus facile aujourd'hui, nous 

paraît le plus grand encouragement qu'un gouvernement 

puisse accorder aux lettres qu'il protège. 

Après les deux premiers chapitres, consacrés l'un à l'his-

toire, l'autre à la reproduction textuelle des dispositions lé-

gislatives, M.Etienne Blanc entre, à proprement parler, dans 

la partie dogmatique de son ouvrage. Il trace d'une main fer-

me les caractère de la propriété littéraire, définit, dans l'ac-

ception légale, le mot ouvrage et le mot auteur, et traite en 

détail du droit de reproduction, de sa transmission, de sa 

durée, de la contrefaçon, de la manière de la constater, de 

la poursuivre, de la répri mer. Toutes les grandes ques-

tions que cette matière à fait naître, toutes les décisions 

judiciaires qui, dans ces vingt dernières années, les ont 

résolues, depuis la question de propriété des leçons orales 

des professeurs, jusqu'aux arrêts célèbres qui, en 1853 et 

1854, ont partagé le monde judiciaire dans l'affaire de la 

Biographie universelle, sont retracées par M. Etienne 

Blanc avec développements, avec sobriété, dans cette lan-

gue du Droit, qui lui est familière et qu'il sait écrire 

comme il la sait parler. Enfin, ce premier livre, vaste ré-

pertoire où sont réunis tous les principes de la matière, 

tous les documents de la jurisprudence, emprunte au sujet 

même un attrait pour toutes les classes de lecteurs. 

Le second et le troisième livres sont consacrés, l'un aux 

ouvrages dramatiques, l'autre aux œuvres musicales, et 

contiennent toutes les règles spéciales à ce genre de pro-

ductions. 

Le quatrième est intitulé : Des produits des arts. Pein-

ture, dessin, gravure, sculpture, tous les arts passent en 

revue sous les yeux du lecteur. L'architecture était omise : 

le jugement prononcé l'année dernière par le Tribunal de 

la Seine dans l'affaire du Palais de l'Industrie, jugement 

confirmé par arrêt de la Co ir, lui a rendu la place qui lui 

appartient. Tout en refusant à la Compagnie du Palais de 

l'Industrie le droit exclusif de reproduction revendiqué 

par elle, ce jugement mémorable a consacré, en principe, 

te droit de l'architecte sur les œuvres de sa pensée. Et 

comment l'en dépouiller? Une œuvre d'architecture n'est-

elle pas une œuvre de l'intelligence, et n'est-ce pas le 

même génie qui, dans Michel-Ange, éleva la coupole de 

Saint-Pierre, sculpta la statue de Moïse et peignit le ta-

bleau du Jugement dernier ? « Qu'il formule sa pensée par 

« la plume, le pinceau ou la lime, dit M. Etienne Blanc 

« dans son introduction, le génie n'est-il pas toujours et 

« partout le génie? » 

Cependant, reprenant dans son ouvrage la thèse qu'il 

avait brillamment développée devant le Tribunal de la 

Seine, et se fondant sur des arguments de texte et des 

considérations qui nous paraissent d'un ordre secondaire, 

il refuse à l'architecture ce qu'il accorde à ses sœurs, la 

sculpture et la peinture; infidèle en ce point seulement 

aux principes qu'il a d'ailleurs si nettement posés et tant 

de fois éloquemment défendus. C'est, du reste, le seul re-

proche que nous soyons tenté de lui faire ; partout écla-

tent dans son ouvrage la connaissance profonde de la ma-

tière, le respect sincère des droits delà propriété, lahainede 

Ja contrefaçon, quelque forme qu'elle affecte, patente ou dé-

guisée, soit qu'elle emprunte ses moyens aux procédés du 

même art, soit qu'elle les demande à des procédés diffé-

rents et à un art étranger. Ainsi il défend la propriété du 

sculpteur, non-seulement contre la copie et le contremou-

lage, modes ordinaires de la contrefaçon, mais encore 

contre l'invasion de ces arts nouveaux qui la facilitent en 

la dissimulant, contre la reproduction daguérienne, qui 

prend sous le stéréoscope le relief de la sculpture et com-

plète par les jeux de l'obtique l'illusion due à la fidélité de 

l'image. 

Nous passons rapidement sur les livres suivants qui 

traitent des dessins de fabrique, des titres d'ouvrages et 

des noms d'auteurs, pour arriver au septième, c'est-à-dire 

à l'exposé complet de la législation sur les brevets d'in-

vention. 

C'est ici que M. Etienne Blanc se trouve à proprement 

parler dans son domaine, et nous ne pouvions assez re-

commander au lecteur cette partie de son travail, fruit 

d'une patiente étude et d'une longue expérience. La loi du 

5 juillet 1844 n'a jamais été l'objet d'une plus soigneuse 

analyse, d'un commentaire plus habile, d'une critique 

plus judicieuse. Cette critique est sans doute trop sé-

vère : c'est aller trop loin que d'appeler la loi de 

1844 une loi inintelligente, une œuvre informe que la 

conscience repousse et que la pratique a déjà vieillie d'un 

siècle. Longuement élaborée par les mains les plus habi-

les, exposée, défendue par la plume savante de Philippe 

Dupin dans un rapport mémorable, objet dans les Cham-

bres législatives de discussions approfondies, cette loi, 

longtemps attendue, présente, il est vrai, des imperfections 

etdes lacunes inhérentes à la difficulté de l'œuvre, insépa-

rables d'un mode de délibération qui livrait au hasard des 

amendements divers et contradictoires, des travaux dont 

l'unité doit être le premier caractère, mais, telle qu'elle 

est, elle constitue un véritable progrès, une législation du-

rable, susceptible d'être perfectionnée sans doute, mais 

que chaque 

et féconde. 
vère, M. Etienne Blanc en devient-il bientôt le plus intel-

ligent interprète, il enrichit son ouvrage d'un grand nom-

bre de jugements et d'arrêts 

 quorum pars magna fuit, 

et que nul ne peut commenter avec plus d'autorité que 

celui qui, le plus souvent, les a préparés par sa parole. 

Son ouvrage, où se combinent à la fois la pratique et ta 

théorie, et qui, à côté du texte même de la loi compté e -

ment reproduit, place la doctrine qui l'explique, la juris-

prudence qui l'interprète, 1 histoire qui l'éclairé, la criti-

que qui en signale les imperfections, est donc à la fois un 

code, un recueil d'arrêts, un commentaire, un traité, que 

ne consulteront sans fruit ni le magistrat, m le pubhciste, 

au point de vue multiple de leurs travaux divers. 

L'industriel v trouvera aussi les enseignements dont il 

a besoin, car if ne lui est permis d'ignorer ni les principes 

ni les applications d'une loi qui lui trace et ses droits et 

ses devoirs. « Le premier devoir de l'homme industriel, 

« dit M. Etienne Blanc, est de connaître la légalité qui 

« protégé ou règle son industrie, parce qu'à côté de ses 

« droits se trouvent placés ses devoirs, droits et devoirs 

« de chaque jour, et dont la connaissance lui est aussi 

« nécessaire que celle de l'équilibre pour se mouvoir sans 

« danger. » 
L'ouvrage est donc conçu dans un esprit essentiellement 

pratique, et les deux derniers livres qui s'occupent des 

enseignes, des noms, des étiquettes et des marques de fa-

brique, sont un manuel professionnel en même temps 
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îe jour une jurisprudence progressive développe 
3. Aussi, après en avoir été le censeur tropsé-

qu'un savant traité. 

Il faut louer sans réserve ces travaux utiles qui tiennent 

compte à la fois des théories de la science et des nécessi-

tés de la pratique. Ils semblent se multiplier de nos jours. 

Un mouvement heureux, une impulsion féconde se mani-

festent dans le vaste domaine de la jurisprudence et du 

droit. Pour ne pas sortir du sujet même qui nous occupe, 

trois ouvrages importants dans la même année, le Traité 

de la contrefaçon, par M. Etienne Blanc, le Traité du 

droit industriel, par M. Ambroise Rendu, le Traité de la 

propriété et de la contrefaçon des œuvres de l'intelligence, 

par M. Calmels, attestent dans une même matière une 

émulation digne d'éloges, et pourraient donner lieu, si 

les bornes et les convenances d'un article le permettaient, 

à d'utiles rapprochements et à une comparaison piquante. 

Cinquante années écoulées depuis la promulgation de 

nos Codes n'ont pas épuisé la sève des jurisconsul-

tes, et les monographies ne sont pas le seul tribut payé 

à la science du droit. M. le premier président Trop-

long continue à honorer cette science par des tra-

vaux pleins d'éclat. M. Demolombe recommence avec 

talent, avec succès, l'œuvre laborieuse des Toulher et 

des Duranton. Un jurisconsulte que le Tribunal de Ja Seine 

compte parmi ses membres les plus distingués, M. Pont, 

déjà connu par des ouvrages universellement appréciés, 

continue dignement Marcadé, pendant que MM. Dalloz, 

courbés sur une œuvre de travail et de patience, élèvent 

lentement à la jurisprudence un monument que consultera 

l'avenir. Depuis le commencement de ce siècle, quel 

temps fut jamais plus fertile pour la science du droit ? 

Signalons ces nobles efforts, enregistrons ces promesses, 

souhaitons que cette activité féconde se répande, par une 

heureuse contagion, dans toutes les branches des sciences 

et des lettres humaines. Ainsi, à Borne, une puissante im-

pulsion se communiquait aux esprits au moment où le 

neveu de César fermait glorieusement les portes du temple 

de Janus. 

C. SAPEY, 

Substitut du procureur-général. 

LE TAPIS A BON MARCHÉ. 

L'usage des tapis est devenu une des premières 

exigences de l'ameublement ; aussi la consommation 

de ces tissus se répand de plus en plus. En parcou-

rant la magnifique exposition que MM. Requillart, 

Roussel, Chocqueel, manufacturiers à Aubusson-et à 

Tourcoing, ont fait ces jours derniers dans leurs ma-

gasins, rue Vivienne, n° io, nous avons remarqué 

avec intérêt à quel point ils se sont préoccupés de 

cette tendance générale vers le comfortable et de la 

nécessité d'y satisfaire par la fabrication du tapis à 

bon marché. Nous avons vu, à côté des spécimens 

les plus .splendides et les plus riches de leurs fabri-

ques, des tapis d'un prix très modique et qui cepen-

dant attiraient les regards par l'élégance des dessins et 

la beauté des couleurs, combinées avec la solidité du 

tissu. Le tapis se trouve ainsi à la portée de toutes 

les fortunes. C'est un problème depuis longtemps ré-

solu par l'Agleterre, où les tapis sont devenus acces-

sibles même à la classe ouvrière. La France ne pou-

vait rester en arrière. Grâce aux efforts des manufac-

turiers que nous venons de citer, le tapis a cessé d'être 

un objet de luxe ; il pénètre désormais dans la con-

sommation générale du pays. 

BEAUDOU1N. 

LA SEMAINE FINANCIÈRE,dont nous annonçons aujourd'hui la 
publication pour le samedi 8 novembre, vient réaliser complè-
tement la pensée qui a procédé à la création des quatre jour-
naux de sa spécialité, seuls autorisés avant elle à déposer un 
cautionnement. Rédacteur principal, M. Eugène Forcade. La 
Semaine financière veut devoir à son indépendance absolue une 
autorité légitimequ'elle devra exclusivement au service des in-
térêts du public. Ce nouveau journal fera sensation dans le 
monde financier, où il est vivement attendu; il élèvera la dis-
cussion des grandes questions économiques, et deviendra, pour 
les capitalistes et intéressés de toutes les entreprises industriel-
les, le guide le plus sûr. 

— Grand succès à la Porte-Saint-Martin ! Le Fils de la Nuit, 
avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, M

ŒES Guyon, Laurent 
et Deshayes. — La Gallegada, pas comique par Petra-Camara. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Tous les soirs, à sept heures et de-
mie, le drame populaire en cinq actes et sept tableaux, les 
Pauvres de Paris. On commencera à six heures trois quarts par 
le Jour du frotteur, vaudeville bouffon en un acte. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures, le drame en cinq actes et neuf tableaux, le Marin de 
la Garde, de MM. Anicet Bourgeois et Michel Masson, joué avec 
grand succès par l'élite de la troupe. 

— ROBERT-HOUDIN. Tous les jours, de 11 heures à S heures, 
le public est admis k visiter un chef-d'œuvre d'art vraiment 
remarquable et qui a reçu les suffrages de la science, le plan 
eu relief de Jérusalem ; chaque visiteur peut également con-
sulter la merveilleuse Boule du Destin et la vision de l'Oracle 
mystérieux. 

SPECTACLES DU 2 NOVEMBRE. 

TIIÉATUE-LV'RIQUE. — La Fancbonnette. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, les Filles de marbre. 
VARIÉTÉS. — Ln Tyran, les Enfants de troupe. 
GÏMNASE. — Une Femme, Riche de Cœur, Toilettes tapageuses. 
PAI.AIS-ROYAL. — Brelan de troupiers, le Lait d'ànesse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Les Pauvres de t'aris. 
GAITÉ. — L'Avocat des Pauvres. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Marin de la Garde. 
FOLII S. — La Montre de Musette, le Monstre, Wilhelmine. 
DF.LASSEMCNS. — Dormez, nies petits amours. 
LUXEMBOURG. — Priez pour elle, Cadet KdiissuT. 
FOLIES-NOUVELLES. — Une Femme, En vendanges, Zerbine. 
BOUFFES PARISIENS. — Le Cuvier, les Pantins de Violette. 
RoRGRT-HouDiN (boul. des Italiens, S). — Tous les soirs à 8 h. 

HIPPODROME.—Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 
dimanche, à trois heures du soir. 

CoNCKRTS-MuSARDi— Tous les soirs, de sept à onze heures, 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN -D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
SALLE VALE>TINO. — Soirées dansintes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE STE-LÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 

Tous les vendredis, grande soirce parisienne jusqu'à minuit. 

TA3T/à SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
âanée 1855. 

Pipik': SViHa.e fr.« département»,e fr.SOc. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

UIVp IMMEUBLES 
Etude de SI" GUI»OV, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, CG. 
Vente sur hcitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 13 novembre 
1856, en quatre lots, de 

1" Quatre MÉTAIRIES et un moulin, situés 
communes d'Abjac et de Romain-de-Nontron (Dor-
dognej ; contenance, 200 hectares 87 ares 47 cen-
tiares environ ; 

2" Quatre MÉTAIRIES, situées communes 
de Savignac-do-.Noiitroii ut d'Augiguac (Dordogne,; 
contenance, 21 i hectares 99 an s àl cent, environ ; 

_ 3° La PROPRIÉTÉ S»E 1LAAEHGI\'E, 

sise communes de Qifinsae et Sainl-Front-la-Ri-
vière (DordognoJ ; contenance, 123 beelares 30ares 
56 centiares environ ; 

_ 4» La PROPRIÉTÉ IDE LAVENAtl», 

sise commune de .savignac-de-'Vontron (Dordogne,; 
contenance, 13 hectares 8 arcs environ. 

Mises à prix. 
Premier lot : 70,000 fr. 
Deuxième lot: 80,000 fr. 

Troisième lot : 35,UuO fr. 
Quatrième lot : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
0
 ÎÏ8JÎOOU, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges; 

2° AMe Laboissière, avoué, rue du Sentier, 29; 
3° A Me Racinct, avoué, rue Pavée-bt-André, 14; 

4° A Me Defresne, notaire, rue de l'Université, 
n»8; 

5° A Mc Lefebvre, notaire, rue Neuve-des-àta-
thunns, 1 ; 

6° A M. Fonreau, ancien notaire à Nontrohj 
7° A M0 Négrier, avoué à Périgueux. .(6384) 

MAISON A CftUlBEY<HE. 
Etude de M" POSTEL-RUROIS, avoué à 

11 

Paris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 

novembre 1856, 

D'une HAISOV et dépendances, sise à Cour-
bevoie, rue de Paris. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me rOSTEli-DUROIS, avoué, dépositaire 

d'une copie du cahier (h-scharges; 

Et à w Dcspaux, huissier à Courhcvoie. (6399) 

DEUX MAISONS À PARIS. 
Etude de Me Rl'RRBN, avoué à Paris, quai des 

Crands-Auguslins, 11. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 22 novembre 
185lj, vu un seul lot, 

De deux MAISONS sises à Pa-is, rue desFos-
sés-Saini-Victor, à" 4i et 46. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* R&'RÏÏBN, avoué; 

2" A Mc Petit-Dexmicr, avoué à Paris, rue du 
Ihisard-llichelieu, 1 ; 

3" A M" Lavucat, notaire à Paris, quai de la 
Tor.rnelle, 37. (t,386) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ A LA VILLETTS 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M0 HCILLIER, l'un 
d'eux, le mardi 11 novembre 1S36, à midi, 

D'une PROPRIÉTÉ propre à bâtir, située à 
la Villelte (Seine), quai de la Ssine, 33, contenant 
390 mètres. 

■Mise à prix: 25,000 fr. 
S'adresser : 
Sur les lieux, à M™ Blette; 

Et audit M" ËII'ILEIER, notaire à Paris, rue 
Taitboût, 29. (6332) 

MAISON ïïmiL* . 
de M»« MESSACEli, rue de iiivoli, 07, auteur du 
Manuel de la jeune Mère, suivi d'un traité prati-
que sur les maladies des femmes ; 5 fr. chez, l'au-
teur et C fr. 50 pour la province. — Consultations 

tous les jours. Ou reçoit pensionnaires les daines 
malades, enceintes et pour Y l'aire leurs couches. 

(46587/* 
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ù PKxpotiiion Mtointtruelle de #8**. 

- -; ' .: .. ::: ■ : OPtE 
Argentée dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
S S, bo—lormet <fe» MttMun* , 3S, 

MAISON SI •WMMTm 
ET EXPOSITION PEUIUian SB KA *ABBIQUJi 

CH. CHRISTOFLE ET G". 

BACÇALillRtATS. BfcSiSSS 
Sadr. a M. LEGENDRE, rue de Corneille, 7. Odéon 

(16573)* 

DES MURS HUMIDES ET SALPÊTRES 
Par les procédés et brevets PIUN, seuls procédés 

appliqués dans les édifices publics pur l'Etat et la 

ville. RCE DE CRUSSOL 17 

rnoDuiT TJRÉ
 D

, ! 

Ni 

Dépôt PriSdpa^ffef^W 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marn 

Pour la Fabrication dn Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières-
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une ™ 

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordern?" 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près a' 
million de kilogrammes. ^ 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d' 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

e Chocolat-KSenïer >e trouve dans toute, le. villes de France et de 1'] 

Paraîtra le samedi 3 Novembre, Bureaux : rue Richelieu. 83 ( Maison des 
Télégraphes, " 

8 
Paris : 

UN AI, O FR. — Ml MOIS, 
BÉIÎI€rfIO^! : M. Eug. FORCADE 

(■ÉRiXT : M. Auaédée de CES EN A. 

Administrateur : M. BOUILLON, commandeur de la 

Légion-d'Honneur, ex-lient.-colonel de la 2
e
 légion. 

itnWÊÊ. 
fÊépartements s 

USAS, 10 Fil.-M*, 6 FI 

La SEMAINE FINANCIÈRE paraît le samedi et contient 
MOITIÉ ru s DE MATIÈRES que les autres journaux de sa spé-

Elle étudie les projets, discute les entreprises, publie tous 
documents: Rapports des Compagnies, Bilans des Banques, 
Recettes des chemins, Cours de toutes valeurs et marchandi-
ses sur toutes les places, Nouvelles et Avis, etc. 

Elle fait, dans chaque numéro, une Revue raisonnéede la 
presse spéciale française et étrangère. 

Les VALEURS MOBILIÈRES entrent aujourd'hui pour 

une part dans toutes les fortunes. Rentes d'Etat, Obliga-

tions, Actions, sont dans toutes les mains. Les entreprises 

de crédit, de commerce et d'industrie attirent la plus mo-

deste épargne comme les grands capitaux. Le capital a 

donc besoin de guides et d'agents: de guides qui le diri-

gent vers les placements sûrs, d'agents pour opérer ces 

placements avec opportunité et solidité. 

C'est ce qui explique la création de grandes agences 

intermédiaires qui allient l'action de la presse aux servi-

ces de la Banque. 

Telle est la pensée qui a présidé à la fondation de la 

SEMAINE FINANCIÈRE et de son COMPTOIR. 

La SEMAINE FINANCIÈRE est l'un des cinq jour-

naux delà spécialité autorisés à déposer un cautionnement. 

Elle est dirigée par des hommes qui ont des relations 

anciennes et nombreuses dans le monde de la politique et 

des affaires. 

Un capital important et réalisé donne au JOURNAL et 

au COMPTOIR la solidité et la puissance des établisse-

ments les plus accrédités. 

Le JOURNAL, libre de tout engagement, sera un CUIDE 

éclairé et impartial ; le COMPTOIR, exclusivement con 

sacré à ses clients, sera un intermédiaire sûr. 

Les Abonnés peuvent adresser toutes demandes deren-

seujuements ou de conseils telatifs à leurs intérêts ou à 

leurs opérations; il leur sera répondu par lettre suivant 

l'urgence ou dans le Journal. 

Adresser les Ordres d'Achat et de Fente (au comptant 

ou à terme!, les Falcurs et les Titrés à MM. F. MARTIN 

etC°, gérants de la Société de la SEMAINE FINANCIÈRE 

et de son COMPTOIR. 

titra Le COMPTOIR se charge de la négociation 
de toute nature sur toute»» les places. 

Il est en mesure de servir ses clients dans des conditions 
exceptionnelles d'exactitude et de soin rigoureux. 

Il leur fournit une appréciation sincère des affaires, un a-
posé exact de la situation, le cours véritable de toutes les va-
leurs; il leur signale les causes réelles des fluctuations de 
Bourse, leur donne des avis précis sur l'opportunité des pla-
cements et des réalisations. 

Il REPRÉSENTE gratuitement les abonnés dan? les as-
semblées dont ils sont actionnaires, fait pour eux tons encais-
sements de coupons ou d'ellèts, tous échanges de. titres, tontes 
souscriptions, tous versements, emprunts, dépôts, renouvel-
lements et retraits de dépôts. 

Il ouvre des comptes-courants et reçoit toutes sommes i 
employer en Reports pour ses clients. 

ON S'ABONNE AU «SOiaNU. 

DIRECTEMENT II LE RICIÏEMKU, 83, 

et par mandat sur la poste ou sur Paris. 

Avis à MM. les Officiers ministériels des départements, 

MODIFICATIONS Al TARIF DES INSERTIONS 
CONCERNANT LES VENTES MOBILIERES ET IMMOBILIERES. 

NOTA. 

E«e prix de la ligne anglaise est réduit à 

POUP deux insertions 

Pour une seule insertion 

4 FRANC 
( eu répétant l'insertion trois fois au moins ). 

1 fr. S 5 c. la ligne, 

seule insertion 15© — 

— Les Annonces sont reçues au bureau du journal. — On peut envoyer directement par la p
oS 

Ventes mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 3 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en bureau, chaise, gra-

vure, etc. (8233) 
Consistant en bibliothèque, pen-

dule, marbre et bronze, etc. (8234) 

Le 4 novembre. 

Consistant en commodes, glaces, 
secrétaires, pendules, etc. • (8235) 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, en 

date du vingt octobre mil huit cent 

cinquante-six, enregistré à Paris le 
vingt-quatre du même mois, folio 
96, case 8, 

Il appert : 
Que les modifications faites aux 

statuts de la société du Rigalide, en 
date du vingt-six mai mil huit cent 

cinquante-six, enregistrées à Paris 

le quatre juin suivant, folio 177, ca-
se 9, sont nulles et non avenues, 
concernant les article* 6, 16 et 31 ; 

et qu'en conséquence les articles 6, 

16 et 31 de l'acte constitutif de la 
société pour la fabrication du char-

bon creux mintfro-végélal dit Riga-
lide, sous la raison JïEECKMAN et 
C'°, établie par acte du vingt nlars 
dernier, dont le siège est a Paris, 

rue de fa Chaussée-d'Antin, 36, sont 
et demeureront en vigueur, tels 

qu'ils ont été rédigés à la tormation 
de ladite société. 

Pour extrait : 
BEECKMAX. (5186) 

I<a réputation ë.® ce 

l'exportation, p«*ur ta 

clétés d'agriculture et 

DE QUENTIN - SUBAND, 
TNGÉNIEUR-MÉCANICIEN ET CONSTRUCTEUR, 

HWJÏÏ4 nJES 2 7, PFJAWMS 3LAWA HM ̂ TME* 

et P0M* 
mécanicien est faite depuis longtemps pour la modicité des prix avantageu ^ 

perfection ies lustrusncntcr, qui
1
 se donnent en prime dans les concours pa* 

ont gagné eux-mêmes df-s mésallies. 

Cette maison fait l'exportation et fabrique sur commande» 

Enregistré, à Paris, le 

Reçudeux francs^quarante centimes. 

Novembre 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

A. G«ï0t' 
Pour légalisation d

e
 la «g^î^èot. Lemaire du l^arrond.sseni 


